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198. Arret du 12 decemb1'e 1896 dans la cause Brossard 
contre Caisse d' Epargne et de Credit des Franches-1l1olltagnes. 

A. Suivant obligation hypotMcaire du 3 mars 1876, Jules 
Beuret et son epouse Ameline nee Jobin, a Saignelegier, se 
sont constitues debitellrs solidaires de la Banque cantonale 
de Berne d'une somme principale de 40 000 francs et acces
soires. Cette dette etait garantie par l'hypotbeque de divers 
immeubles appartenant aux debite urs et en outre par le cau
tionnement solidaire de: 

10 Veronique nee Lachat, vellve de FranQois Beuret ; 
2° Justin Brossard; 
30 Nanette nee Viatte, fel11me du prenomme Jllstin Bros-

sard; 
4° Jean-Baptiste Beuret et 
5° Jean-Baptiste Ecabert, notaire a SaigneIegier. 
Pour garantir leurs engagements comme cautions~ Vero

nique Beuret et Nanette Brossard hypotMquaient en vertu 
du meme acte divers immeubles et s'obligeaient enftn solidai
rement comme arriere-cautions vis-a-vis des trois autres cau
tions. Le 29 mars 1876, la Banque cantonale fit enregistrer 
l'hypotheque grevant les immeubles des debiteurs et des cau
tions Veronique Beuret et N anette Brossard. 

En 1880, la Banque cantonale exigea, a ce qu'il parait, le 
remboursement de sa creance. Le 28 novembre 1880, le 
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Conseil d'administration de la Caisse d'Epargne et de Credit 
des Franches-Montagnes, a Saignelegier, consentit a faire aux 
epoux Jules Beuret un pret de 20000 francs, moyennant les 
garanties hypotbecaires donnc~es a la Banque cantonale et 
l'engagement d'une partie des cautions Oll des beritiers des 
cautions qui garantissaient 1a creance de cet etablissement. 
Aucun acte d'emprunt et d'affectation hypotbecaire ne fut 
passe en execution de cette decision. N eanmoins le notaire 
J.-B. Ecabert, qui etait a la fois gerant de la Caisse d'Epargne 
et co-caution vis-a-vis de la Banque cantonale, peniut le 
24 decembre 1880 les 20000 francs pretes. A l'aide de cette 
somme, augmentee du montant de deux depots de 4400 francs 
et 4500 francs, que les co-cautions Veronique Beuret et 
Nanette Brossard possedaient a la Caisse d'Epargne, ainsi 
que d'un prelevement de 3473 fr.40 c. sur un compte que 1e 
debitellr principal Jules Beuretavait chez 1e notaire Ecabert, 
ce1lli-ci remboursa la creance de la Banque cantonale qui 
s'elevait a ce moment-la a environ 32400 francs. - Le 5 jan
vier 1881, la Banqlle cantonale 1ui remit une quittance
subrogation de la teneur suivante : 

« La Banque cantona1e de Berne donne main-Ievee et con
sent a 1a radiation des inscriptions prises en sa faveur en 
vertu de 1a presente obligation, et comme une partie des 
sommes dues a ete remboursee des deniers de 1\'1. Ecabert, 
notaire a Saignelegier, l'nne des cautions, par 32 400 francs, 
elle subroge le dit l\L Ecabert jusqu'a concurrence de cette 
somme dans tous les droits qu'elle pouvait avoir a exercer 
en vertu du present titre, mais toutefois sans prendre de 
garantie a ce sujet. 

Lors de la revision des comptes de 1882, 1e Con!!eil d'ad
ministration de la Caisse d'Epargne s'aperQut que le montant 
du pret consenti aux epoux J. Beuret avait ete verse, mais 
qu'il n'existait pas de titre de cet emprunt. A 1a suite de 
cette constatation et par acte notarie du 23 juin 1883, J.-E. 
Ecabert, agissant en vertu de la quittance-subrogation de la 
Banque cantona1e, fit cession a la Caisse d'Epargne de l'obli
gation hypothecaire du 3 mars 1876 jusqu'a concurrence du 
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montant de 20000 francs plus l'interet au 5 0/ 0 des le 1 er jan
vier 1881. POUT la stipulation de cette cession, dans laquelle 
les debiteurs Beuret-Jobin sont aussi intervenus, la Caisse 
d'Epargne etait representee par l'avocat Viatte, vice-president 
de la direction, qui reserva la ratification de celle-ci. Le 
22 mars 1886, les inscriptions hypothecaires furent renouve
lees au profit de la Caisse d'Epargne. 

Le 15 juillet 1889 fut coneIu racte ci-apres : 
« Entre M. Jules Beuret, huissier a Saignelegier, d'une 

part, et les creanciers de ce dernier, nommes: 10 La Caisse 
d'Epargne et de Credit du district des Franches-Montagnes, 
agissant par M. J.-Baptiste Ecabert, notaire a SaigneIegier; 
2° F. Beuret, notaire a Saignelegier, agissant au nom de 
NIM. Faivre freres, a Bussey; 3° M. Ch. Viatte, notaire au 
dit lieu, agissant au nom de Leonie, Marie et Arnold Beuret, 
enfants de Jules, en vertu d'une procuration; 4° Pierre
Jos. Froidevaux,aux Esserts, represente par son epouse. 

» M. Beuret expose qu'il est l'objet de poursuites et qu'il 
se voit dans l'obligation de demander sa cession de biens, que 
dans ces circonstances il propose a ses creanciers un abandon 
pur et simple de tous ses biens. 

» Tous les creanciers presents acceptent cet abandon aux 
conditions suivantes: 

» 10 Un gerant sera nomme en la personne de M. J. Ecabert, 
notaire a SaigneIegier; il sera en meme temps collecteur des 
ventes. 20 Il fera proceder aux ventes mobiliere et immobi
liere aux conditions et dans les temps qu'il jugera le plus 
convenables. 3° Le produit de ces ventes sera partage entre 
tous les creanciers d'apres leurs droits, soit d'apres les dis
positions legales sur la matiere; il sera a cet effet etabli un 
projet d'ordre auquel il pourra etre fait opposition, d'apres 
les formes prescrites par le Code de procedure civile ber
nois. » 

Le 16 septembre 1890, une partie des cautions de l'obli
gation du 3 mars 1876, soit Ieurs heritiers, entre autres le 
notaire Viatte agissant au nom de N anette Brossard, ratifierent 
l'acte d'abandon dans Ies termes suivants: « Les soussignes 
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mtifient l'abandon de biens propose par M. J. Beuret, huissier 
a SaigneIegier, et signe par M. Ecabert; la vente de Ia maison 
est reservee; le produit de la jouissance de la maison sera 
verse a M. Ecabert, notaire ; le mobilier sera vendu immedia
tement. » 

En execution de cet acte d'abandon, le notaire J.-B. Eca
bert, et, apres samort, son fils Joseph Ecabert, egalement 
notaire et qui Iui avait succede aussi comme gerant de la 
Caisse d'Epargne, procederent a Ja liquidation des biens de 
J. Beuret et etablirent un compte de liquidation. Mais le 
projet d'ordre prevudans Facte d'abandon ne fut jamais 
dresse par le motif, semble-t-il, que le produit de la liquida
tion fut entierement absorbe par la Banque fonciere du Jura, 
creanciere hypothecaire en premier rang, et par Ia Caisse 
d'Epargne, creanciere en second rang. 

En 1892, la Caisse d'Epargne exenia de nouveau des POUI'

suites contre J. Beuret. Le 15 juin une saisie fut operee ä 
son instance, mais Ia vente n'eut pas lieu. Le 19 octobre 1894, 
Ia Caisse d'Epal'gne introduisit contre Nanette Bl'ossarcl une 
poursuite en realisation d'hypotheque en vertu de l'obligation 
du 3 mars 1876 cessionnee le 22 juillet 1883 pour obtenir 
paiemeut de 20 000 francs avec interet au 5010 du 25 decembre 
1892. Nanette Brossard ayant fait opposition, Ia Caisse d'E
pargne lui ouvrit action par expose de demande du 15 de
cembre 1894 dans lequel elle conclut a ce qu'il plaise au tri
bunal nanti : 

I. Condamner la defenderesse a payer a la clemanderesse : 
1. La somme de 20 000 francs due suivant obligation hypo

tMcaire du 3 mars 1876 souscrite en faveur de Ia Banque ' 
cantonale de Berne par J. Beuret et son epouse A.meline nee 
Jobin sous Ie cautionnement solidaire de la dite defenderesse 
et suivant acte de session du 22 juin 1883, consenti en faveur 
de Ia demanderesse par Jean Baptiste Ecabert, notaire a Sai
gneIegier, en sa qualite de subroge aux droits de Ia Banque 
cantonale selon quittance-subrogation a lui delivree par cette 
derniere le 5 janvier 1881. 

2. L'interet de cette somme au 5 0/0 des Ie 25 decembre 1892. 
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II. Dire que la demanderesse est autorisee a poursuivre Ia 
rentree de ces creances par la realisation de l'hypotMque 
que Ia defenderesse a consentie en sa faveur dans Ie susdit 
acte obligatoire du 3 mars 1876. 

IH. Condamner en outre la defendel'esse aux frais et de
pens. 

La demanderesse reconnaissait toutefois qu'il y a vait lien 
de deduire du montant de sa reclamation les acomptes sui
vants : 10 450 francs relius a compte le 27 juin 1893; 20 50 
francs relius le 20 janvier 1894 ; 30 300 francs relius Ie 16 juin 
1894; 4° 181 fr. 90 c. relius le 6 septembre 1894. Dans sa 
replique, elle reconnut avoir reliu en outre depuis l'ouverture 
de l'action 917 fr. 95 c. le 8 janvier 1895 et 51 fr. 90 c. Ie 
28 du meme mois. A l'audience du president du tribunal des 
Franches-Montagnes, du 15 janvier 1896, elle reconnut avoir 
reliu encore : 1° le 8 juin 1895 deux versements de 48 fr. 75 c. 
et 875 fr. 65 c.; 20 le 6 juillet 1895 trois versements de 24 fr. 
35 c., 75 fr. 65 c. et 100 francs. 

B. Dans sa rtlpOnse Ia defenderesse conclut: 
1. A ce que Ia demanderesse fut deboutee de ses condu

sions, avec retour des frais; 
H. Reconventionnellement, a ce qu' il plaise au tt'ibunal: 
10 Declarer nulle cautionnement consenti par Ia defende

resse suivant obligation hypothecaire du 3 mars 1876 en 
faveur de la Banque cantonale de Beme, aux droits de Ia
quelle pretend etre Ia demanderesse. 

2° Partant, declarer nulle et de nul effet l'inscription hypo
thecaire prise au bureau des hypotMques de Saignelegier le 
29 mars 1876 au profit de Ia Banque cantonale, renouveIee 
Ie 22 mars 1886 au profit de Ia demanderesse et inscrite a 
vol. 65, n° 3698. 

3° Quoi faisant, ordonner a M. le conservateur des hypo
tMques au dit lmreau de proceder a Ia radiation de cette 
inscription sur Ia simple production du jugement a intervenir. 

III. Le tout sous suite de frais et depens. 
A l'appui de ces conc1usions,Ia defenderesse faisait essen

tiellement valoir ce qui suit; 10 La demanderesse n'est pas 
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Iegitimee en Ia cause, attendu que l'avocat Viatte avait re
serve Ia ratification de la cession du 22 juillet 1883 par Ia 
direction de Ia Caisse d'Epargne et qu'il n'est pas etabli que 
cette ratification ait eu lieu. 2° Les cautions de l'obligation 
du 3 mars 1876 n'ont pas ete consultees sur l'opportunite d'ac
cepter l'abandon de biens offert par J. Beuret ni au sujet des 
ventes qui ont eu lieu en execution de cet abandon, etc., etc. 
3° Par suite de la liquidation des biens du debiteur principal 
J. Beuret, Ia demanderesse a perliu ou percevra encore des 
sommes importantes dont elle n'offre pas deduction ou qu'elle 
a imputees sur des interets prescrits. En realite Ia dette est 
en grande partie, sinon completement eteinte. La vente des 
immeubles du debiteur, en particulier, a produit 31865 fr. 
40 C.; en outre, depuis 1883, Ia demanderesse a fait vendre 
les herbes des immeubles du debiteur et de ses enfants et 
realise ainsi des sommes dont le chiffre n'est pas connu; Ie 
25 octobre 1882 elle a egalement touche une assignation de 
320 francs pour prix d'une parcelle de terrain expropriee par 
le chemin de fer de SaigneIegier a Chaux-de-Fonds. 40 Le 
20 juillet 1891, Ja demanderesse a consenti a la liberation de 
25 des immeubles hypotMques dans l'obligation du 3 mars 
1876; le 27 avril 1892, elle a consenti de nouveall a Ia libe
ration de deux immeubles; ni l'une ni I'autre fois elle n'a 
consulte les cautions. 50 Les Mritiers de Ia caution' derunte 
Justin Brossard ont adresse en juillet 1890 a Ia demanderesse 
une sommation dans le sens de l'art. '503 CO. Elle n'a donne 
aucune suite a cette sommation et Ies Mritiers de la caution 
en question sont par consequent lib6res. 60 Les Mritiers de 
Ia caution Veronique Beuret, decedee en 1879, a l'exception 
du debiteur principal Jules Beuret, avaient tout d'abord refuse 
la succession. Plus tard, cependant, ils vendirent leurs droits 
successifs a Jnles Beuret et accepterent ainsi en fait la suc
c€ssion. Bien que cette circonstance fut connue des organes 
de Ia Caisse d'Epargne, le Conseil d'administration decida le 
25 octobre 1885 de donner decharge aux heritiers de Vero
nique Beuret du cautionnement contracte par celle-ci, ce qui 
eut lieu Ie 22 janvier 1886. La demanderesse a ainsi diminue 
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les garanties de Ia defenderesse et prive celle-ci ~'une pa~ie 
de ses droits de recours. En outre, elle a neglige de faIre 
valoir 1e cautionnement contre 1a succession OU les Mritiers 
de Veronique Beuret. . 

C. Les preuves entreprises, entre autres par expe.rtise, 
ont etabli ce qui suit: A la suite de l'acte d'abandon falt.par 
le debitem' principal Ju1es Beuret, p1usieurs ventes de blens 
lui appartenant ont eu lieu, SRvoir des ventes d'immeub1es 1e 
14 mai 1890, le 22 octobre 1890, 1e 7 et 1e 12 juillet 1894 
et une vente eIe bois 1e 15 juillet 1891. Toutes ces ventes, 
sauf celle du 12 juillet 1894 qui est sous seing prive, ont. ~te 
re<jues par le notaire Beuret. A1'exception de Ia dernl~re 
mentionnee et de celle du 22 octobre 1890, elles ont eu heu 
aux encheres publiques. Dans tous 1es contrats, 1e debitem: 
principal Jules Beuret est designe comme vendeur; dans celm 
du 14 mai 1890, ses enfants sont vendeurs conjointement. avec 
lui. Dans aucun de ces actes il n'est fait mention d'une mte,r
vention de Ia Caisse d'Epargue ou du notaire Ecabert. En 
revanche 1e prix est stipule payab1e comme suit: Dans la 
vente du 14 mai 1890, « entre les mains de J.-B. Ecabert, 
notaire a Saignelegier; » - dans celle du 22 octobre 1890) 
« a la Caisse d'Epargne de Saignelegier; » - dans celles des 
7 et 12 juillet 1894, « entre les mains et en Ia dem eure du 
rrerant de la Caisse d'Epargne ... ;» - enfin dans 1a vente 
de bois du 15 juillet 1891, entre les mains du notaire stipula
teur. La vente du 14 mai 1890 a produit 25 786 fr.~ 3~ c., 
valeur au 31 aout 1895, sur lesquels ont ete payes 19 D8D fr. 
..L 4107 fr. 80 c. = 23 692 fr. 80 e.; i1 reste done un solde 
du de 2093 fr. 55 e. Sur Ia somme per<jue, il a ete verse 
17728 fr. 40 c. a Ia Banque foneiere du Jura en extinction 
de la premiere hypotheque grevant Ies immeubles v~n~u~; Ie 
reste 5964 fr. 40 c., a ete livre soit directement SOlt mdlrec
tement a Ia Caisse d'Epargne et porte par celle-ci au credit 
du debiteur principal Jules Beuret. - La vente du 22 octobre 
1890 a produit 1708 fr. 20 c. qui ont ete payes !ntegral~~ent 
et portes au credit de J. Beuret. La vente de bOlS du 15 Jmllet 
1891 a produit 1948 fr. 40 c., dont 1880 fr. 10 c. ont ete 
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payes, tandis que le solde de 68 fr. 30 c. semit irrecouvrable, 
selon l'avis de l'expert. Sur les 1880 fr. 10 c. payes, 643 fr. 
40 c. seulement sont portes au credit du debiteur; 1e reste 
a passe, d'apres l'expert. en frais, impöts, Iocations, etc., et 
le notaire Beuret redoit un solde de 207 fr. 60 e. depuis le 
14 aout 1891. - La vente du 7 juillet 1894 a produit 2859 fr. 
25 c., dont 969 fr. 35 c. ont ete payes et portes au credit de 
J. Beuret, tandis que 1889 fr. 90 c. sont encore dus. - La 
vente du 12 juillet 1894, enfin, a pour objet Ia part heredi
taire du debiteur J. Beuret a divers immeubles provenant de 
sa fille Lucie decedee le 14 mai 1890. Le prix cle vente de 
650 francs, etait payable par acomptes trimestriels de 
40 francs, avec cette reserve· toutefois que si un acompte 
n'etait pas paye dans Ie mois des son echeance, le prix entier 
serait immediatement exigible. L'acquereur, Arnold Beuret, 
n'a toutefois, d'apres l'expertise, rien paye jusqu'ici; sa dette 
s'eleve, avec les interets jusqu'au 31 aout 1895, a 686 fr. 95 c. 
Le montant total des sommes non rentrees et non portees 
au credit du debiteur sur Ie produit des cinq ventes, y com
pris Ies 207 fr. 60 c. dus par le notaire Beuret, est de 
4878 francs. - Outre ces ventes d'immeubles et de bois, il a 
ete procede de 1881 a 1889 a Ia v~nte des recoltes des im
meubles du debiteur. Une partie du produit de ces ventes a 
ete versee par Ie notaire Beuret, qui les a dirigees, au notaire 
J.-B. Ecabert. D'apres le rapport de I'expert, le compte de 
J. Beuret chez le notaire Ecabert accuse Ia perception de 
4167 fr. 75c., dont 2000 francs ont ete employes an rembour
sement d'une clette de Beuret envers la Banque cantonale et 
le reste applique en partie au paiement d'interets a Ia Caisse 
d'Epargne. Dans un proces intente par Ia Caisse d'Epargne a 
Ia veuve et aux heritiers cle J.-B. Beuret, fune des cautions 
de l'obligation du 3 mars 1876, Ia Cour d'appel et de cassa
tion de Berne a rendu le 28 mai 1896 un arret dans lequel 
elle constate qu'il n'est pas etabli que Ia Caisse d'Epargne 
ait toncM sur Ie prix des rtlcoltes davantage que ce qu'eHe 
a porte au credit du compte de J. Beuret. - Le 15 juillet 
1894, le notaire Beuret a paye a Ia Caisse d'Epargne 300 fr. 
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pour obtenir la liberation de meubles saisis. En janv.ier de la 
me me annee, Amold Beuret a paye 50 francs a compte du 
prix d'un cheval ; il est encore actuellement debiteur de 
300 francs, soit avec l'interet au 31 aout 1895, 339 fr. 45 c., 
pour solde de ce prix. De plus il est etabli qu'a la fin d'oc
tobre 1892, la Compagnie du chemin de fer de SaigneIegier a 
la Chaux-de-Fonds a paye au notaire Ecabert, en sa qualite 
de gerant de la Caisse d'Epargne, une somme de 320 francs 
pour prix d'une parcelle de terrain hypotMquee en fave~r 
de la Caisse. J. Beuret a ete credite de cette somme, malS 
seulement a la date du 27 juin 1893. L'expert a en con
sequence mis a la charge de la Caisse une difference d'in
teret de 9 fr.45 c. Il porte en outre en compte a la deman
deresse quelques autres petits paiements a l' egard desquels 
il n'est pas possible de distinguer s'ils sont ou non compris 
dans les deductious admises posterieurement par la Caisse 
d'Epargne. L'expert debite enfin cette demiere de diverses 
sommes dont la provenance est la suivante: Le notaire J.-B. 
Ecabert, gerant de la Caisse d'Epargne, etait deja depuis 
1869 en relations d'affaires avec le debiteur J. Beuret et se 
trouvait parfois cnlancier, mais le plus souvent debiteur de 
ce demier. Il tenait un compte special de ses operations avec 
J. Beuret. Lorsqu'il fut charge de pro ce der a la liquidation 
des biens dont ce demier avait fait abandon, il porta a son 
compte particulier les sommes provenant de cette liquidation 
au lieu de les inscrire directement dans les livres de la Caisse 
d'Epargne. De la seraient resultees des differences au preju
dice de Beuret que l'expert met a la charge de La Caisse 
d'Epargne en partant du point de vue que la liquidation 
aurait eu lieu au nom de cette derniere. 

Touchant les interets prescrits au paiement desquels la 
Caisse d'Epargne aurait applique une partie des sommes tou
cMes par elle sur le produit de la liquidation, l'expert estime 
qu'efIectivement plusieurs interets etaient prescrits lors de 
leur paiement, savoir: le 23 juin 1886, l'interet au 25 de
cembre 1881, 1201 fr. 35 c.; le 22 mai 1888, solde d'interet 
au 25 decembre 1882, 650 fr. 70 c.; le 29 avril 1889, solde. 
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d'interet au 25 decembre 1883, 900 francs; le 29 avril 1889, 
interets moratoires jusqu'au 25 decembre 1883, 367 francs; 
le 28 juillet 1891, l'interet de deux ans au 25 decembre 1884 
et 1885, 1800 francs; le 28 juillet 1891, l'interet moratoire 
pour 1884 et 1885, 200 francs; le 3 fevrier 1892 solde d'in
teret au 25 decembre 1886, 410 francs; ensemble 5529 fr. 
05 c. Le reglement de ces interets n'a pas eu lieu au mo yen 
de paiements de l'huissier J. Beuret, mais par des preleve
ments sur l'avoir de son compte chez le notaire Ecabert. 
L'expert aboutit a la conclusion que la somme de 20000 fr. 
n'est pas due en totalite. La creance de la demanderesse 
s' eleve en capital et interet au 31 aout 1895, date a la quelle 
les parties sont convenues d'arreter leur eompte, a 22 963 fr. 
75 c., summe dont il y aurait lieu de deduire les extances sur 
differents role de monte, c'est-a-dire les sommes encore dues 
sur les adjudications aux encheres, les erreurs de compte, 
differences d'interets, interets prescrits et versements non 
credites, au total 12 688 fr. 65 C.; il resterait ainsi du pour 
solde 10275 fr. 10 c. 

Quant au point de savoir si le produit de la succession de 
Veronique Beuret a servi en totalite a amortir l'obligation du 
3 mars 1876, l'expert ne peut, faute de renseignements suf
fisants, repondre d'une maniere categorique. 

D. Par arret du 28 mai 1896, la Cour d'appel et de cassa
tion du canton de Beme a adjuge a la demanderesse sa 
conclusion principale en la reduisant toutefois a 12585 fr. 
44 c., avec interet au 5 % des le 1 er septembre 1895. 
Elle a deboute la deienderesse de sa conclusion reconven
tionnelle et l'a condamnee aux deux tiers des frais de la 
demanderesse. 

Cet arret se reiere essentiellement aux motifs developpes 
dans l'arret rendu le meme jour dans la cause liee entre la 
meme partie demanderesse et Delphine Beuret et' consorts, 
soit les beritiers de J.-B. Beuret, cofidejusseur de Nanette 
Brossard. Ces motifs se resument comme suit : 

L' exception de defaut de legitimation active opposee a la 
demanderesse n'est pas fonMe. Il est constant, contrairement 
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a I'affirmation de la defenderesse, qne la direction de Ia 
Caisse d'Epargne a ratifie la cession du 22 juin 1883. Cela 
resulte du fait, que la demanderesse a exerce des poursuites 
contre le debiteur de l'obligation cedee et qu'elle fonde ses 
conclusions dans le present pro ces sur cette meme obligation 
en se prevalant de la cession du 22 juin. Cela resulte egale
ment dn proces-verbal de la seance de la direction du 
25 octobre 1885, aux termes duquel celle-ci a liMre les heri
tiers de Veronique Beuret des effets du cautionnement de 
cette derniere. Les moyens de liberation Ures par la defen
deresse de l'abandon du cautionnement de Veronique Beuret 
et du droit d'hypotheque sur certains immeubles, ainsi que 
du fait que Ia demanderesse n'a pas exerce des poursuites 
contre le debite ur principal dans le delai que Ini avaient assi
gne Ies beritiers de Ia caution Justin Brossard, doivent tous 
etre apprecies d'apres le droit cantonal, soit d'apres le droit 
franliais en viguenr a I'epoque OU l'acte de cautionnement a 
ete eonclu. L'art. 503 CO. invoque par Ia defenderesse n'est 
done pas applieable. D'apres Ie droit franliais la caution est 
Iiberee jusqu'a eoncurrence de Ia valeur des garanties de la 
dette qui perissent par la faute du creancier, en d'autres 
termes, dans Ia mesure ou elle subit un prejudiee par suite 
de la perte (le ces garanties. 01' Ies cautions subissent tout 
d'abo1'd un prejudice par suite de Ia main-Ievee d'hypotheque 
aceordee le 20 juillet 1891 sur Ies immeubles vendus le 
14 mai 1890. Ce p1'ejudice est egal a la part du prix de 
vente qui aurait du etre appliquee au paiement de la dette 
hypotbeeaire et qui ne I'a pas ete. Cette part est de 2093 fr. 
55 c. Quant a la main-Ievee du 27 avril 1892, les immeubles 
qu'elle concerne ont ete vendus le 22 oetobre 1890 et le prix 
a ete verse a Ia demanderesse qui eu a tenu compte au de
biteur principal; les eautions n'ont donc eprouve aueun pre
judiee de ee ehef, a moins que les immeubles n'eussent une 
valeur superieure au montant du prix de vente, ee qui n'a 
pas ete prouve. En revanche Ia defenderesse a ete lesee par 
la decharge donnee aux beritiers de Ia cocaution Veronique 
Beuret et ses droits de 1'ecours out ete amoindris. Comme il 
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y avait en tout cinq eautions, la decharge donnee aux heritiers 
de l'une d'elle a pour effet de liMrer Ies autres d'un cin
quieme du montant du cautionnement. Au sujet de l'objection 
principale de la defenderesse consistant a dire que la dem an
deresse aurait pen;u ou aurait encore a pereevoir de Ia liqui
dation amiable des biens du debiteur principal des sommes 
importantes qu'elle n'aurait pas irnputees sur sa ereance OU 

qu'elle aurait imputees sur des interets prescrits, il y a Iieu 
d' observer ee qui suit : Malgre les termes employes dans l'acte 
d'abandon du 15 juillet 1889, cet acte ne constitue pas une 
daüo in SOltttllrn, qui aurait eu pour effet de transferer imme
diatement la propriete des biens du debiteur aux creanciers 
de celui-ci, mais bien plutöt une convention en vertu de la
quelle les biens du debiteur devaient etre veudus comme tels 
et 1eurs produits repartis entre les creanciers suivant leurs 
droits. De fait les biens de Beuret ont ete vendus eomme sa 
propriete et non eomme celle de ses creanciers. L'acte 
d'abandon eonstitue done eu realite une delegation faite par 
Beuret a ses ereanciers du prix qui lui serait du; aussi est-il 
stipule dans la vente que le prix est payable « entre les mains 
de J.-B. Ecabert, notaire, » ou bien « a la Caisse d'Epargne 
de Saignelegier, » etc. Il suit de la qu'aussi longtemps qu'un 
creancier ne touehait rien sur le produit des ventes, sa 
creance continuait a subsister entiere. C'est done a tort que 
la defenderesse soutient que Ia Caisse d'Epargne serait tenue 
de deduire de sa reclamation des prix de vente qu'elle n'a 
pas encore perlius. J.-B. Ecabert avait ete designe pour liquider 
les biens de J. Beuret non en sa qualite de gerant de Ia Caisse 
d'Epargne, mais en son nom personnel. TI n'est pas exaet que 
la demanderesse ait fait proeeder elle-meme aux ventes des 
biens de Beuret. Ces ventes out eu Iieu a la requete de ce 
dernier et de ses enfants et par le ministere de Franliois 
Beuret, notaire. Le fait que dans quelques contrats Ie prix a 
ete stipule payable a la Caisse d'Epargue ou en mains de son 
gerant ne prouve pas que cet etablissement ait ete liquidateur. 
Meme si Ia demanderesse avait ete ehargee de la liquidation 
des biens de J. Beuret, iI ne s'ensuivrait pas necessairement 
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qu'elle doive deduire de sa creance des sommes qu'elle n'a 
pas encore pergues. D'apres l'expertise, la deman'deresse n'a 
touche que les sommes ci-apres, valeur au 21 aout 1895 : Sur 
la vente immobiliere du 14 mai 1890, 5964 fr. 40 c.; - sur 
la vente du 22 octobre 1890; 1708 fr. 20 c.; - sur la vente 
de bois du 15 juillet 1891, 643 fr. 40 c. et sur la vente du 
7 juillet 1894, 969 fr. 35 c. Toutes ces sommes ont ete por
tees dans ses livres au credit de J. Beuret. Elle a de merne 
credite ce dernier de 320 francs qu'elle a touches de la Com
paguie du chemin de fer de SaigneIegier a la Chaux-de-Fonds. 
Mais il y a lieu de bonitier 9 fr. 45 c. d'interet a J. Beurat 
sur cette somme, qui a ete pen;ue par le notaire Ecabert, en 
qualite de gerant de la Caisse d'Epargne, a la fin d'octobre 
1892 et portee au credit de Beuret seulement le 27 juin 1893. 
- Quant aux ventes de recoltes, il n'est pas suffisamment 
prouve que ce soit la Caisse d'Epargne qui y ait fait proceder 
depuis 1883; en tout cas, il n'est pas etabli qu'elle ait touche 
sur le prix de ces recoltes d'autres sommes que celles qu'elle 
a imputees sur le compte de J . Beuret. - L' allegation d' apres 
laquelle elle aurait aussi fait vendre le mobilier de J. Beuret 
est etablie en ce sens qu'il resulte des depositions des temoins 
qu'elle aurait consenti a la vente de tout ou partie du mobi
lier de J. Beuret saisi a sa requete depuis 1892, qu'en outre 
elle aurait exige que le prix de vente rot paye entre ses 
mains et aurait pergu de ce chef 350 francs. Outre cette 
somme, dont elle offre deduction, l'expert voudrait deduire 
encore 300 francs, solde du prix d'un cheval achete par Arnold 
Beuret. Mais il n'appert point du dossier que cette somme 
ait ete versee a la demanderesse. - Enfin la defenderesse 
soutient que la Caisse d'Epargne aurait affecte une partie des 
sommes pergues par elle sur le produit des biens de J. Beuret 
au paiement d'interets prescrits. Il n'importe qu'une excep
tion peremptoire n'ait pas ete soulevee a ce sujet; cela 
n'etait pas necessaire. D'apres l'expertise, la demanderesse 
aurait pergu des interets prescrits pour une somme de 5529 fr. 
05 c. Toutefois le compte de l'expert n'est pas absolument 
exact) car l'interet echu le 25 decembre 1881, qui s' eleve a . 
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1201 fr. 35 c., n'etait pas prescrit quand il a ete paye le 
23 juin 1886 i en effet, le delai de cinq ans p'revu par l'art. 
2277 Ccf. n'expirait que le 25 decembre suivant. En outre il 
y a lieu de remarquer que la defenderesse n'a pas specifie 
quels interets prescrits auraient ete payes, mais s'est bornee 
a alIeguer d'une maniere generale que la Caisse d'Epargne 
aurait affecte des sommes provenant de la liquidation de 
J. Beuret au paiement d'interets prescrits. Or parmi les in
terets per~us, il n'y a que ceux payes 113 28 juillet 1891 et le 
3 fevrier 1892, de la somme totale de 2410 francs, qui peu
vent avoir ete eteints au moyen de sommes provenant de 1a 
liquidation Beuret, celle-ci n'ayant commence que le 15 juillet 
1889 et les autres paiements d'interets etant anterieurs a cette 
date. Il en resulte que l'on ne saurait porter en deduction 
de la creance de la demanderesse que la somme susvisee de 
2410 francs. - Les motifs qui precMent demontrent que la 
defenderesse n'est pas liberee entierement du cautionnement 
qu'elle a souscrit le 3 mars 1876. D'apres le rapport d'exper
tise,la reclamation de Ia Caisse d'Epargue s'elevait au 31 aout 
1895, date a Ia quelle le compte doit, du consentement des 
parties, etre arrete, a la somme de 22963 fr. 75 c. en capital 
et interets. De cette somme il y a lieu de deduire, pour les 
raisons enoncees plus haut: a) 9 fr. 45 c. pour perte d'in
teret; b) 2410 francs pour interets prescrits payes sur le 
produit de la liquidation Beuret; c) 2093 fr. 55 c. pou!' le 
prejudice eprouve par les cautions ensuite de la mail1-levee 
de la double inscription hypotMcaire grevant les immeubles 
de J. Beuret vendus le 14 mai 1890; d) 1582 fr. 80 c. mon
tant de sommes touchees par la demanderesse qui ne figurent 
pas dans son compte, arrete au 31 decembre 1893, mais dont 
elle a offert la deduction dans sa demande et sa replique; 
e) 1136 fr. 15 c. qui representent aussi des sommes toucMes 
par la demanderesse et dont la deduction a ete admise par 
elle a l'audience du 15 janvier 1896. Il reste ainsi un solde 
de 15 731 fr. 80 c. Mais il y a lieu de reduire encore cette 
somme cl'un cinquieme, la defenderesse devant, ainsi qu'il a 
ete demontre plus haut, etre dechargee dans cette me sure 
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des effets du cautionnement. Nanette Brossard doit ainsi un 
solde de 12585 fr. 44 c. plus l'interet au 5 Ofo a partir du 
1 er septembre 1895. 

E. L'arret cantonal a ete communique aux parties le 13 oc
tobre 1896. Par acte depose le 30 du meme mois, la deren
deresse a declare recourir en reforme aupres du Tribunal 
federal. EHe conclut a ce qu'il lui plaise : 

1. 1. Declarer la demanderesse et intimee non Iegitimee 
activement au proces. 

2. Eventuellement et dans le cas Oll ce premier chef ne 
serait pas admis, la debouter des conc1usions de sa demancle 
en pronon/iant sa decMance de tous droits de recours a ren
contre de la defenderesse derivant du cautionnement souscrit 
par celle-ci. 

n. Subsidiairement: 
1. Reconnaitre que la reclamation de la demanderesse doit 

etre diminuee d'une somme de 12688 fr. 65 c., valeur au 
31 aout 1895, pour extances sur differents röles de montes 
(encheres), erreurs de comptes, differences d'interets, illterets 
prescrits et versements non credites, le tout conformement au 
pro ces-verbal d' expertise. 

2. En tout cas reconnaitre que la demanderesse est tenue 
d'imputer a tant moins de sa reclamation la somme de 
4878 francs, valeur au 31 aout 1895, qu'eHe aurait du et pu 
percevoir en faisallt les diligences necessaires dans la liqui
dation des biens du debiteur principal Jules Beuret, ainsi que 
les pertes d'interets et autres resultant de sa negligence on 
de celle de son gerant. 

3. Reconnaitre que la reclamation de la, demanderesse doit 
etre diminuee d'une somme de 5529 fr. 05 c. perQue par elle 
et qu'elle a affectee au paiement d'interets prescrits. 

A l'audience de ce jour, le representant de l'intimee a 
conclu a la nou-entree en matiere sur le recours pour cause 
d'incompetence du Tribunal federal et subsidiairement a la 
confirrnation de l'arret cantonal. 

Vu ces faits et considemnt en droit : 
1. - La partie intimee conteste la competence du Tribunal 

federal par le motif que le litige appellerait l'applicatiou exclu-
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sive du droit cantonal, soU du Ccfr. en vigueur dans le Jura 
bernois anterieurement an CO. TI y a effectivement lieu de 
se demander si et dans quelle mesure le droit federal est 
applicable en la cause et ce point doit etre examine a l'egard 
de chacune del> questions litigieuses. 

2. - La demallde est fondee sur le cautionnement con
tracte 1e 3 mars 1876 par la defenderesse en faveur de la 
Banque cantollale bernoise, soit de son ayant droit, la Caisse 
d'Epargne des Franches-Montagnes. TI n'est des 101's pas dou
teux que la creance dont ce dernier etablissement poursuit 
le paiement est regie par le droit cantonal. L' acte de caution
nement sur lequel elle se base a en effet Me conclu sous 
l'empire du droit cantonal, soit du Ccfr. Sa force obligatoire 
et ses effets demeurellt donc regis, meme posterieurement a 
l'entree en vigneur du CO., par le droit cantonal sous l'em
pire duquel il a ete concln (art. 882) al. 1 et 2 CO). En re
vanche l'art. 882, al. 3 CO. dis pose que les faits posterieurs 
au 1 er janvier 1883, notamment la transmission et l'extinction 
d'obligations llees anterieurement a cette date, sont l'egis par 
ledroit llouveau. 01' le notaire J.-B. Ecabert a ete subroge le 
5 janvier 1881 aux droits de la Banque cantonale cle Berne 
comme creanciere de l'obligation principale, pour la quelle le 
cautionnement a ete donne et dont il est un accessoire, et 
cette obligation a e16 cedee par lui a la demanderesse le 
22 juin 1883. La subrogation tombe donc encore sous l'em
pire du droit cantonal et, par ce motif deja, l'appreciation de 
sa valitlite et de ses effets sort de la competence du Tribunal 
federal. La cession du 22 juin 1883, au contraire, tombe au 
point de vue du temps sous l'empire du CO. Mais la creance 
cedee (de meme que le cautionnement de la recourante) est 
garantie par une hypotheque. Or l'art. 198 CO. reserve les 
dispositions des Iegislations cantonales relatives a la cession 
des creances hypotMcaires. La validite et les effets de la 
cession du 22 juin 1883 doivent donc s'apprecier aussi d'apres 
le droit cantonal. Le Tribunal federal n'est pas competent 
pour examiner ces questions, auxquelles l'instance cantonale 
a fait, avec raison, application du droit cantonal. Le droit 
federal est cependant applicable a un certain point de vue. 
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La re courante a conteste Ia legitimation active Ge la deman
deresse essentiellement par le motif qu'il ne semit pas etabli 
que la direction de l'etablissement demandeur, dont la ratifi
eation avait ete reservee dans Ia cession, ait efiectivement 
ratifie l'acquisition de la creance litigieuse. Malgre la reserve 
de l'art. 198 CO., on doit admettre que dans la eession des 
ereances hypothecaires, aussi bien que dans tous autres actes 
de droit cantonal ou federal, le droit d'agir pour autrui, en 
tant qu'il ne decoule pas de relations de famille ou de snc
cession on du droit publie (art. 38 CO.), rentre entierement 
dans le domaine du droit federal et se trouve regi par le CO. 
C'est donc d'apres ce droit qu'll faut decider en particulier si 
un acte consenti par un representant sans pouvoirs a ete ra
tifie ulterienrement par le represente, et cela meme lorsque 
eet acte lui-meme est regi par le droit cantonal. Dans 1a ces
sion du 22 juin 1883, l'avocat Viatte areserve la ratification 
de 1a direction de la Caisse d'Epargne. La question de savoir 
si cette ratification a ete donnee doit, d'apres ce qui pn3cMe, 
etre jugee en applieation du droit federal. Le Tribunal federal 
est done eompetent pour la resoudre. 

3. - Mais il est evident que sur ce point le recours est 
mal fonde et que la decision de l'instance cantonale doit etre 
maintenue. Il suffit pour Ie demontrer de rappeIer Ia decision 
de la direction de Ia Caisse d'Epargne du 25 oetobre 1885, 
decision invoquee par la recourante elle-meme, par laqnelle 
les heritiers de Veronique Beuret ont ete decharges des effets 
du eautionnement. La direction n'a pu evidemment prendre 
eette deeision qn'en partant du point de vue que Ia Caisse 
d'Epargne etait devenue, par suite de la eession qui lui en 
avait eM faite, proprietaire de la ereance garantie par le eau
tionnement. Cette decision implique done la ratifieation tacite 
de la eession. On peut en dire autant des nombreux actes par 
lesquels, soit dans le proces aetuel soit avant, la Caisse 
d'Epargne a fait valoir 1a ereanee eedee et agi en qualite de 
creanciere. 

4. - L'exeeption de defaut de legitimation aetive etant 
eeartee, i1 y a lieu d'examiner 1es divers mo yens de liberation 
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invoques par Ia recourante, pour autant qu'ils rentrent dans 
la competence du Tribunal federal. 

Tel n'est pas 1e cas des moyens tires du fait que la Caisse 
d'Epargne a liMre une partie des eautions et des immeubJes 
qui garantissaient sa creance et qu'elle n'a pas eonsu1te les 
cautions sur 1a maniere de proceder a la liquidation des biens 
du debiteur principal. Le eontrat de cautionnement etant regi 
par le droit cantona1, sous I'empire duquel il a ete eonclu, 
c'est d'apres ce droit qu'il faut apprecier quel degre de dili
gence le ereancier etait tenu, vis-a-vis des eautions, d'apporter 
a Ia conservation et a l'exerciee da ses droits, en partieulier 
a la eonservation des garanties personnelles ou reelles qui 
assuraient sa creanee, et quelles sont 1es eonsequenees juri
diilues de l'inobservation de ces obligations. Ce sont 1a des 
effets ou eonsequenees juridiques du eontrat, deeou1ant de 1a 
volonte des parties contractantes, determinee par la teneur 
de l'acte ou par les dispositions legales en viguenr au moment 
du contrat. L'inobservation de 1a diligence qui ineombait au 
creancier n'est pas une eause d'extinetion de la ereance inde
penc1ante de la volonte. des parties au moment de la eonclu
sion du contrat et qui doive etre appreeiee d'aprils 1e droit 
en vigueur a l'epoque Oll elle se produit. La question de sa
voir si un acte determine du ereancier on son abstention dans 
une cireonstanee donnee etaient contraires au droit ne peut 
etre appreciee autrement qu'en prenant en consideration 1e 
eontenu du eontrat, tel qu'il est determine par 1a vo1onte 
reelle ou presumee des parties au moment de 1a conclusion 
de ceIui-ei. Le Tribunal federal s' est prononee a diverses re
prises dans ce sens (voir Rec. off. XI, pages 208, 209; XII, 
page 194; XVI, page 360, consid. 4) et a juge en partieulier 
que l'art. 503 CO. n'est pas applicable aux eautionnements 
cone1us avant l'entree en vigueur de ce Code, meme lorsque 
la sommation de 1a caution a eu lieu posterieurement et que 
l'inaction du ereancier se produit par consequent sobs l'em
pire du droit federal (voir Rec. off. XX, page 179 et suiv.). 
Les moyens exeeptionnels sus-rappeIes, bien que bases sur 
des faits posterieurs a l'entree ,en vigueur du CO., sont done 
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re gis par le droit cantonal et echappent au coutrole du Tri
bunal federal. 

5. - 11 peut paraitre douteux en revanche de savoir si 
c'est le droit fMeraI ou le droit cantonal qui est appIlcable 
en ce qui concerne le moyen principal de liberation invoque 
par Ia defenderesse, consistant a dire que dans Ia liquidation 
des biens du debiteur principal Ia Caisse d'Epargne aurait 
touche ou aurait encore a toucher des sommes importantes 
qu'elle n'aurait pas deduites de sa reclamation ou qu'elle 
aurait imputees sur des interets prescrits. Dans sa dec1ara
tion de recours au Tribunal federal, Ia defenderesse maintient 
cette manie re de voir et demande en premiere ligne, en con
formite des conclusions de l'expertise, qu'une somme de 
12688 fr. 65 c., valeur au 31 aout 1895, soit deduite de Ia 
somme reclamee. Elle soutient que Ia dette principale n'existe 
plus pour le montant reclame et que par consequent le cau
tionnement, qui en est l'accessoire, est eteint dans Ia meme 
mesure. Bien que ce moyen repose en partie sur l'allegue que 
Ia demanderesse aurait impute certaines perceptions sur des 
interets prescrits, il n'a pas le caractere d'une exception de 
prescription. La recourante ne soutient pas et n'aurait mani
festement pas pu soutenir que la creance reclamee soit en 
partie prescrite. La demanderesse reclame en effet unique
ment le capital de sa creance, soit 20 000 francs, plus les 
interets des Ie 25 decembre 1892. 01' ces interets ne sont 
evidemment pas prescrits. Ce que Ia re courante pretend, c'est 
que Ia demanderesse aurait a tort et d'une maniere illegale 
impute certaines sommes sur des interets prescrits et qu'en 
operant cette imputation en conformite des prescriptions 
legales, il en n3sulte que la dette principale se trouve eteinte 
en partie. La re courante fait en outre valoir que Ia demande~ 
resse aurait, dans Ia liquidation des biens du debiteur princi
pal, perc;u des sommes ou acquis des creances grace aux
quelles sa reclamation serait en grande partie couverte. En 
presenee de I'art. 882, al. 3 CO. on ne saurait soutenir que 
l'appreciation de ces moyens soit soumise au droit cantonal 
a raison du fait que Ia dette ptincipale a pris naissance sous 
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l'empire de ce droit. Les causes d'extinction fjartielle de la 
creance de Ia demanderesse dont Ia recourante se prevaut 
se sont en effet prodnites depuis le 1 er janvier 1883 et le Tri
bunal federal a deja juge (voir Rec. off. X, page 279, consid. 3) 
que Ia disposition legale precitee s'applique aussi a l'extinc
tion des obligations par Ie moyen de leur execution, pour 
autant que celle-ci n'est pas regIee par 1e contenu de l'obli
gation et regie consequemment par Ie meme droit que cette 
derniere. Les effets d'un paiement opere sous l'empire du CO. 
en execution d'une obligation creee anterieurement so nt dOlle 
n\gis par Ie droit nouveau. On peut neanmoins se demander 
si ce n'est pas 1e droit cantonal qui est applicable dans 1e cas 
particulier par le motif que Ia creance reclamee est garantie 
par une hypotheque. Cette question doit toutefois etre resolue 
dans 1e sens negatif. Il est vrai que l'art. 130 CO. porte que 
les dispositions du titre troisiEllne de ce Code, qui traite de 
1'extinction des obligations, ne derogent pas aux dispositions 
relatives aux creances hypothecaires et le Tribunal federal a 
interprete cet article en ce sens qu'il reserve non seulement 
les dispositions speciales du droit cantonal touchant l'extine
tion des creances hypothecaires, mais toutes les dispositions 
de ce droit, generales ou speciales, applicables a l'extinction 
de ces creances (voir Bec. off. XII, page 629, cons. 4). Il est 
vrai egalement que l'art. 198 CO. reserve les dispositions des 
Iegislations cantonales relatives a la cession des creances 
hypothecaires et 1a jurisprudence a admis Ia meme reserve en 
ce qui concerne la eonstitution de gages sur ces creances. Mais 
on ne saurait aller plus Ioin et soutenir que des ereances qui 
en elles-memes, d'apres Iem nature, so nt soumises au droit 
fMeral, echappent a son empire sous tous les rapports des 
l'instant qu'elles sont garanties par une hypotheque. Le CO. 
ne pose ~ulle part une teIle regle. Le contraire resulte plu~6t, 
en ce qm concerne specialement l'execution des obligatiolls, 
des considerations suivantes : L'art. 105 CO~ figurant sous la 
rubrique « de l'execution des obligations» et traitant du eas 
oille ereancier affirme avoir perdu son titre, dit a son second 
alinea qu'il n'est pas pn3juge aux dispositions concernant 
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l'annulation (Amortüation) des lettres de change, des titres 
a ordre ou au porteur, ni deroge aux dispositions des lois can
tonales sur le mode d'extinction (Amortisation) des creances 
hypothecaires. Cet article part manifestement du point de vue 
que; sous reserve de la question de l'annulation des titres 
pet'dus, les regles du CO. sur l'execution des obligations s'ap
pli quent a toutes les creances, qu'elles soient garanties par 
une hypotbeque ou pas. Le droit cantonal demeure sans doute 
reserve en tant qu'il s'agit de determiner la nature juridique 
des creances hypothecaires, c' est-a-dire de decider si les titres 
qui les constatent sont de simples titres dans le sens du droit 
commun ou des valeurs (Wcl'thpapiere) analogues a la lettre 
de change et aux titres a ordre ou au porteur. Mais quant au 
surplus, il ressort de l'art. 105 CO. que les regles sur l'exe
cution des obligations formulees dans ce Code sont applicables 
a toutes les creances, aussi bien lorsqu'elles sont garanties 
par hypotheque, gage mobilier ou cautionnement, que lors
qn' elles ne sont pas garanties du tout. Plusieurs dispositions 
particulieres du Titre deuxieme du CO. paraissent egalement, 
par suite de l'absence de toute reserve, s'appliqner anssi aux 
CfI~ances hypothecaires. Tel est par exemple le cas des dis
positions relatives a l'imputation des paiements contenues 
aux art. 100 et 101. L'opinion que les regles du CO. sur l'exe
cution des obligations s'appliquent aussi, sous les reserves 
enoncees ci-dessns, aux creances hypothecaires, doit etre 
admise non seulement en ce qui concerne l'execution au sens 
strict mais aussi ä. l'egard de la dation en paiement. Celle-ci , . 
n'est, il est vrai, pas reglee expressement par le CO., malS 
mais elle doit etre appreciee d'apres le sens et l'esprit des 
regles qu'il pose au sujet de l'execution. 11 est a remarquer 
enfin, d'une maniere generale, qu'un acte juridique qui de sa 
nature tombe sous l'empire du CO. (par exemple une delega
tion sur une banque), ne cesse pas d'etre soumis a cette loi 
par le motif qu'il a pour but d'eteindre une creance hypothe
caire. - 11 resulte ainsi de ce qui precMe que le Tribunal 
federal est competent pour examiner l'exception de la recou
rante dont il s'agit ici. 
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6. - L'un des points que souleve cette exception consiste 
a dire que la demanderesse aurait impute une partie des 
sommes qu'elle a re<;ues sur des interets prescrits. A cet 
egard l'instance cantonale a declare l' exception fondee poul' 
un montant de 2410 francs et l'a repoussee pour le surplus. 
Cette decision se base sur le motif que la defenderesse n'au
rait pas specifie dans ses ecritures que les interets prescrits 
auraient ete payes, mais simplement allegue d'une maniere 
generale que la demanderesse aurait applique des sommes 
provenant de la liquidation des biens de J. Beuret au paie
ment d'interets prescrits; 01' depuis le commencement de la 
liquidation, suite de l'acte d'abandon du 15 juillet 1889, deux 
interets seulement, ensemble 2410 francs, auraient e16 payes, 
quoique prescrits, et pourl'aient etre deduits de la somme re
clamee. Cette maniere de voir ne peut etre modi:fiee en faveur 
de la re courante. L'instance cantonale admet que le mo yen 
dont il s'agit ici n'a ete invoque par la defenderesse, c'est-a
dire presente avec la clarte et la precision exigees par la pro
cedure, qu'a l'encontre des paiements d'interets qui ont eu lieu 
depuis le 15 juillet 1889; cette solution n'apparait comme 
contraire ni a un principe du droit civil federal, ni aux pie ces 
du proces; il est au contraire parfaitement exact que la deren
deresse a neglige, bien que la chose lui fut facile, d'indiquer 
les paiements qu'elle considere comme imputes d'une maniere 
illegale autrement qu'en alleguant que des sommes provenant 
de la liquidation auraient ete appIiquees au paiement d'inte
rets prescrits. Elle ne saurait donc se plaindre de ce que l'in
stance cantonale a admis que ses critiques ne visaient que 
les paiements faits depuis l'ade d'abandon du 15 juillet 1889. 
Cette solution constitue d'ailleurs une appreciation du carac
tere des allegues de la defenderesse au point de vue des 
regles de la procedure et echappe comme teIle a l'examen du 
Tribunal federal. - La demanderesse n'ayant pas recouru 
contre Parret de l'instance cantonale, il n'y a pas lieu de 
rechercher s'il pouvait bien etre question en realite d'impnta
tion illegale de paiements de la part du creancier, ou si l'on 
ne devait pas plutöt admettre que le debiteur Oll le notaire 

XXII - 1896 82 



]278 B. Civilrechtspflege. 

Ecabert, agissant en san nom et comme son niandataire} avait 
fait les paiements en question expressement dans le but de 
sold er les interets prescrits; il n'y a pas lien d'examiner non 
plus si les interets en question etaient reellement prescrits et 
d'apres que] droit ce point doit etre juge. 

7. - La recourante fait valoir en outre que la demande
resse aurait encaisse a compte de sa creance des valeurs dont 
elle n'oflre pas deduction. TI est clair tout d'abord que la 
preuve de cette affirmation incombait a la partie qui l'a for
mulee. Or on ne peut considerer comme etabli que la deman
deresse n'ait pas tenu compte de valeurs qu'elle aurait reel
lement per.;ues. L'expert parle, il est vrai, dans son rapport 
de versements non credites; mais cela ne peut, d'apres les 
pieces et les constatations de· l'instance cantonale, se rap
porter qu'aux paiements non inscrits au credit du compte pd
mitif arrete a fin 1893, mais dont le d6biteur principal a ete 
credite ulterieurement, au cours du proces. Il ne resulte nul
lement dn dossier, ainsi qne le montre l'expose de fait con
tenu dans la premiere partie de cet arret, que d'autres paie
ments que ceux admis par l'instance cantonale aient ete per
Cius par la demanderesse pour le compte du debiteur principal. 

8. - Toutefois la question se pose de savoir si, bien que la 
demanderesse n'ait pas perCiu d'antres paiements, sa creance 
ne doit pas etre consideree comme eteinte pour un mon
tant superieur a celui des paiements reCius. Il est clair a cet 
egard que l'acte d'abandon du 15 juillet 1889 ne peut etre 
considere comme une datio in solutum, c'est-a-dire un acte 
en vertu duquel le debiteur aurait fait abandon de tous ses 
biens a ceux de ses creanciers qui ont ete parties au contrat 
et par lequel ceux-ci auraient accepte ces biens en paiement 
de leurs creances, qui par suite seraient totalement eteintes. 
La defenderesse elle-meme n'a jamais soutenu, ce qui serait 
absolument inconciliable avec les faits, que l'acte d'abandon 
ait eu pour resultat d'eteindre immediatement la dette prin
cipale et le cautionnement. Mais si elle ne soutient pas que 
l'acte en question constitue une dation en paiement, elle 
parait cependant soutenir qu'il renferme une cession en vue 
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de paiement, de teIle sorte que la demanderesse devrait tenir 
compte non seulement des sommes qu'eIle a perCiues prove
nant de la liquidation des biens cedes, mais encore de celles 
qu'elle aurait pu percevoir en agissant avec la diligence 
voulue. Apremiere vue les termes de l'acte d'abandon 
semblent favorables a cette maniere de voir; le debiteur 
declare en effet qu'il se voit oblige « de demander sa cession 
de biens et que dans ces circonstances il propose a ses erean
ders un abandon pur et simple de tous ses biens; » de leul' 
cote, les creanciers presents dEklarent qu'ils «acceptent cet 
abandon aux conditions suivantes, etc. » On ne saurait cepen
dant reconnaitre a cet acte le caractere d'une cession en vue 
de paiement. Une condition essentielle fait defaut pour cela, 
savoir que l'acte d'abandon ait cu pour effet de transfel'er la 
propriete des biens du debiteur aux creanciers qui ont ete 
parties a cet acte, en particulier a la demanderesse. La for
tune du debiteur consistait essentiellement en immeubles. Or 
l'instance cantonale a decide que la propriete de ces im
meubles n'avait pas passe aux creanciers. Oette question res
sortit au droit cantonal et echappe a l'examen du Tribunal 
federal; au surplus la solution qu'elle a re«;ue apparait 
comme absolument justifiee. Les cn3anciers n'ont acquis par 
suite de l'acted'abandon aucun droit re el sur les biens du 
debiteur. Apres comme avant, celui-ci est reste proprietaire 
de ses immeubles et de son mobilier; ses biens sont demeures 
le gage commun de ses creanciers, qui tous n'etaient pas pre
sents ou representes a l'acte d'abandon; ceux qui avaient 
adMre a cet acte n'avaient acquis de ce chef aucun droit 
nouveau, mais ne pouvaient faire valoir que les droits qu'ils 
possedaient deja anterieurement; aucun bien ne Ieur a ete 
transfere pour servil' a leur paiement. O'est donc avec raison 
que l'instance cantonale a admis que l'acte d'abandon du 
15 juillet 1889 ne constitue pas une dation en paiement, 
terme sous lequel elle paratt comprendre aussi la remise 
en vue de paiement. Elle a estime que cet acte renferme 
en fealite une delegation, en ce sens que le debiteur aurait 
consenti a ce que ses creanciers se paient sur le produit 
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de Ia vente de ses biens. Mais cette mani(~re' de voir est inad
missible, pour autant du moins quil s'agirait d'une delegation 
au sens juridique du mot. La delegation exige le concours de 
trois personnes: le deleguant, le delegataire et le' deIegue. 
Or. dans l'acte en question, la personne du delegue fait dMant. 
D'~pres son contenu et son but, cet acte ne peut etre inter
prete que de la maniere suivante: Les creanciers qui y ont 
adhere et le debiteur sont convenus qu'en lieu et place d'une 
liquidation juridique des biens de celui·ci, il serait procede, 
tout d'abord au moins, a une liquidation amiable. Le debiteur 
a declare consentir a ce que ses biens soient vendus, sans 
poursuites juridiques, pour satisfaire ses creanciers selon leurs 
droits' de leur cote les creanciers se sont declares d'accord , 
et ont renonce a d'ulterieurs procedes juridiques. Pour operer 
la liquidation amiable, un represeutant des deux parties a ete 
constitue en la personne du notaire J.-B. Ecabert, presente 
par les creanciers et accepte par le debiteur. Ce represen
tant avait le mandat d'une part de pourvoir a Ia vente des 
biens du debiteur et d' en toucher Ie prix, et d'autre part 
de repartir les sommes pert;ues aux creanciers selon Ieurs 
droits. Par l'acte d'abandon, les creanciers n'ont donc pas 
reQu une delegation (impossible en droit) sur les debiteurs 
eventueis avenil' de leur debiteur, mais d'un commun accOl'd 
creanciers et debiteur ont charge un mandataire de realiser 
les biens de ce dernier et d'en repartir le produit aux crean
ciers,le debiteur s'engageant naturellement a donner au man
dataire tous les pouvoirs dont il pourrait avoir besoin, a vendre 
lui-meme ses biens seion les instructions du mandataire ou a 
donner a des tiers mandat de les vendre, tandis que les 
creanciers renonQaient pour le moment ades poursuites contre 
lui. Il n'est pas exact que l'etablissement demandeur ait, ainsi 
que le soutient Ia dMenderesse, accepte la qualite de manda
taire commun charge de la liquidation. TI est possible sans 
doute que le notaire J.-B. Ecabert ait ete nomme liquidateur 
essentiellement en consideration de sa qualite de gerant de 
Ia Caisse d'Epargne, mais il n' en est pas moins vrai que 
Facte d'abandon designe M. J. Ecabert, notaire a SaigneIegier, 
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personnellement et non l'etablissement gere par lui. C'est du 
reste ainsi que la chose a ete comprise en fait comme le 
prouve Ia circonstance que Ie compte de Ia liquidation n'a 
pas ete etabli sous le nom de la Caisse d'Epargne, mais sous 
le nom personnel du notaire Ecabert. Le fait qu'apres la mort 
de ce dernier} son fils , qui lui avait succede comme gerant 
de Ia Caisse d'Epargne, a continue aussi sans autre les ope
rations de la liquidation, peut, il est vrai, paraltre singulier, 
mais ne saurait rien changer au fait que l'acte d'abandon 
donne mandat au notaire Ecabert personnellement et non a 
Ia Caisse d'Epargne. 

Etant admis que l'acte d'abandon a le sens qui vient d'etre 
explique, il est clair qu'il ne s'oppose nullement a ce que la 
Caisse d'Epargne agisse contre les cantions, obligees envers 
elle solidairement et sans benefice de discussion, pour Ia part 
de sa creance non remboursee effectivement au moyen des 
sommes provenant de la liquidation amiable des biens du 
debiteur. Elle a ce droit tout comme elle l'aurait si, au lieu 
de consentir a une liquidation amiable, elle avait provoqne la 
liquidation juridique des biens du debite ur, soit sa faillite. 
On ne saurait evidemment voir dans le consentement donne 
a la liquidation amiable un sursis accorde au debiteur et dont 
Ia caution pourrait se prevaloir. On ne saurait non plus tirer 
de l'accord suivant lequel Ia liquidation devait se faire par 
les soins d'un mandataire commun la conclusion que Ia deman
deresse devait etre consideree comme desinteressee non seu
lerne nt dans la mesure des paiements effectifs qu'elle aurait 
reQus, mais aussi en tant qu'elle aurait pu etre payee moyen
nant une gestion diligente de la part du mandataire commun. 
Il est clair d'ailleurs que le debiteur principal ne serait pas 
recevable a opposer cette objection a Ia demanderesse. 01' Ia 
caution ne l'est pas davantage, attendu qu'au point de vue 
en question ell~ ne peut faire valoir que les exceptions qui 
appartiennent au debiteur principal. De ce qui precMe, il 
re suIte que la demanderesse n'est pas obligee, en vertu de 
Facte d'abandon, de se tenir pour desinteressee au dela 
de ce qu'elle a effectivement ret;u a compte de sa creance. 
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9. - n reste a examiner si cette obligation resulte des 
ventes qui ont eu lieu en exeeution de l'aete d'abandon. Ces 
marches, ainsi qu'il a ete expose plus haut, ont tous eUi eon
elus par Ie debiteur ou en son nom; en revanche,' dans une 
partie d'entre em, le prix est stipule payable en mains de la 
Caisse d'Epargne soit de son gerant. En ce qui concerne ces 
derniers on peut se demander s'ils ne renferment pas une 
delegation, en ce sens que le debiteur aurait prescrit aux 
acheteurs (delegußs) de payer en mains de la Caisse d'Epargne 
et attribue a ceIle-ci le droit de percevoir les prix de vente 
stipules payables en ses mains. Tontefois il est inutile de 
resoudre cette question, attendu que meme si l'on etait en 
presence d'une delegation acceptee, cela ne justifierait pas 
le point de vue de la defenderesse d'apres lequel la Caisse 
d'Epargne devrait deduire de sa creance le montant des dele
gations et non seulement ce qu' elle a perQu des debiteurs 
delegues. La consequence en serait simplement (art. 407, 
al. 2 CO), d'une part, que la Caisse ne pourrait faire valoir 
sa creance contre le debiteur principal on ses cautions que si 
elle avait prealablement reclame le paiement aux delegues et 
n'avait pu l'obtenir a l'epoque fixee dans les delegations, et, 
d'autre part, qu'elle devrait repondre vis-a-vis du deleguant, 
en vertu des art. 408, al. 2 et 392 CO., du dommage even
tuel resultant pour lui de l'inexecution du mandat contenu 
dans les delegations et consistant a en reclamer le paiement 
a l'echeance. Mais la defenderesse ne s'est pas placße sur ce 
terrain; elle n'a ni soutenu que la demande dut ~tre partielle
mentrepoussee aussi longtemps que la demanderesse n'aurait 
pas reclame inutilement le paiement du prix des ventes en 
question, ni etabli ou meme simplement alh3gue qu'un dom
mage ait ete cause au debiteur principal et par suite a elle
me me par le fait que les aeheteurs n'auraient pas ete invites a 
payer a l'echeance le prix de leurs acquisitions. Il n'y a pas 
lieu des 10rs de tenir compte de ce point de vue. Mais il va 
sans dire que les cautions et en particulier la defenderesse 
payant pour le debiteur principal, elles seront subrogees aux 
droits de la demanderesse resuItant des ventes en question. 

J 
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10. - L'acte d'abandon et les ventes passees en execution 
de cet acte n'ayant eu po ur effet ni d'eteindre la creance de 
la demanderesse ni de la reduire au-dessous du montant fixe 
par l'instance cantonale, il suit de la que l'alT~t dont est 
recours doit etre confirme purement et simplement. nest 
vrai que la defenderesse voudrait encore faire supporter a la 
demanderesse les differences d'interet et les erreurs que ren
ferment les comptes du notaire J.-B. Ecabert. Mais les pre
miers juges ont repousse avec raison cette pretention par le 
lllotif que ces points ne concernent pas la demanderesse, mais 
le notaire Ecabert personnellement, en sa qualite de man da
du debiteur principal, ou son heritier. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 

Le recours est ecarte et I'arret de la Cour d'appel et de 
cassation de Berne, du 28 mai 1896, confirme quant au fond 
et quant aux depens. 

199. Urteil b om 18. :vqem6er 1896 in \2inc'f)en 
~uffolini gegen ~. Snurer§ \2iöl)ne. 

A. :vurc'f) Urteil bom 10. DUober 1896 l)nt ba§ Dbergeric'f)t 
be§ .\tanton§ ~9urgau üb.er bte utec'f)t§frnge: lI'5Jnben bie mp:pel, 
laten bem ~:peUanten 20,000 ~r. nebft 5 % ~er~ug~ain~ l,)om 
31. illCär3 1896 (tn 3u beönl}leu, unter .\toftenfolgel/ '? erf(tunt! 
@§ Jet bte 8tec'f)t~frnge tiernctnenb entfc'f)ieben. 

B. @egen biefeß Urteil l)nt ber mnronIt be§ .\tläger§ bte ~c~ 
rufuug an ba~ ~unbe~geric'f)t erfIärt, mit bem mntrag (tuf @ub 
l)ci}}ung ber l,)or Dbergeric'f)t rrägerifc'f)erfeit~ gefterrten med)t5~ 
oegel)ren. 

C. :vurc'f) ~efc'f)lu~ bom 11. :veöember 1896 ift bem .\tläger 
auf fein ~egel)ren l)tn, geitü~t nuf ein bom 9. gletc'f)en lJJConat5 
b'ttierte~ mrmut§3eugni5 be§ C5tnbnco tn ~olmeö30 ba~ mrmen~ 


